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AMENDEMENTS

Amendement n° 1

Dans l’article 65, §2, du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, les mots « charges d’urba-
nisme » sont remplacés par les mots « conditions décou-
lant de l’article 60 du présent décret. ».

JUSTIFICATION 

Il s’agit d’un amendement technique visant à corriger 
une erreur de terme. Il ne s’agit pas de « charges d’urba-
nisme  » telles qu’elles sont éventuellement prescrites 
en vertu de l’article 128 du CWATUPE mais bien des 
conditions prescrites en vertu de l’article 60 du présent 
décret.

Amendement n° 2

L’article 66, §1er, du même projet de décret est com-
plété par le 5° rédigé comme suit :

«  5° ne respectent pas les mesures de publicité du 
permis telles qu’imposées par le présent décret; ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé de considérer comme infraction le fait 
de ne pas respecter les mesures de publicité préconisées 
par l’article 61 du projet de décret.
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